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©  Lame  profilée  pour  fermeture  à  rideau  et  meuble  incluant  un  tel  rideau. 

©  Lame  profilée  pour  fermeture  à  rideau  pour 
meuble  ou  analogue  du  type  en  matière  plas- 
tique  extrudée,  comportant  au  moins  un 
module  (1)  à  section  droite  transversale  polygo- 
nale  fermée,  ledit  module  comportant  deux 
parois  principales  (10,  11)  et  deux  parois  trans- 
versales  (13)  auxquelles  sont  associés  des 
moyens  d'accrochage,  respectivement  mâle  et 
femelle  (3),  deux  moyens  d'accrochage  mâle  et 
femelle  de  deux  lames  voisines  pouvant  coopé- 
rer  à  rotation  relative  l'un  par  rapport  à  l'autre 
de  manière  que  les  deux  lames  puissent  se 
trouver  dans  deux  positions  extrêmes  respecti- 
vement  une  position  fermée  où  seulement  l'une 
de  leurs  parois  soit  leur  paroi  principale  (10)  est 
destinée  à  être  visible  lorsque  le  rideau  est  à 
l'état  fermé  ou  pour  la  partie  fermée  du  rideau 
tout  en  étant  adjacente  aux  parois  principales 
(10)  correspondantes  des  lames  adjacentes  et 
une  position  ouverte  caractérisée  par  le  fait  que 
la  lame  est  réalisée  par  coextrusion  de  deux 
matières  plastiques  différentes,  la  première 
matière  plastique  concernant  la  partie  visible  de 
la  lame  en  position  ouverte,  tandis  que  la 
seconde  matière  plastique  concerne  le  reste  de 
la  lame. 
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L'invention  concerne  les  lames  profilées  pourfer- 
meture  à  rideau,  par  exemple  pour  meuble  ou  analo- 
gue  et  plus  particulièrement  celles  en  matière  plasti- 
que.  Elle  concerne  aussi  les  meubles  incluant  de  tels 
rideaux. 

Les  lames  profilées  pour  fermeture  à  rideau  pour 
meuble  ou  analogue  présentent  usuellement  un  corps 
de  lame  de  section  droite  polygonale  comprenant  sur 
ses  côtés  des  moyens  de  liaison  et  d'articulation  mâle 
et  femelle  respectivement,  assurant  une  liaison  de 
chaque  lame  avec  ses  voisines  de  manière  que  les  la- 
mes  puissent  avoir  un  mouvement  relatif  de  rotation 
les  unes  par  rapport  aux  autres. 

Le  corps  de  lame  peut  être  prévu  en  plusieurs 
modules  chacun  de  section  droite  polygonale  raccor- 
dés  par  des  charnières  par  exemple  en  matière  plas- 
tique  souple. 

Pour  la  confection  d'un  rideau,  les  lames  sont  rac- 
cordées  les  unes  aux  autres  parles  moyens  de  liaison 
et  d'articulation.  Ce  rideau  est  disposé  à  ses  deux  ex- 
trémités  dans  des  glissières  fixées  autour  de  l'ouver- 
ture  à  fermer.  Lors  de  l'ouverture,  on  fait  coulisser  le 
rideau  dans  les  glissières  configurées  pour  entraîner 
le  rideau  en  rotation  vers  l'arrière  et  assurer  son  ran- 
gement  hors  de  l'ouverture. 

Il  est  connu  de  réaliser  des  lames  du  type  consi- 
déré  par  extrusion  de  matière  plastique. 

On  utilise  alors  généralement  une  matière  plasti- 
que  colorée  de  manière  à  proposer  des  rideaux  de 
différentes  teintes  et  à  permettre  d'accorder  les  tein- 
tes  à  celles  des  meubles  ou  autres  éléments  de  mo- 
bilier. 

Jusqu'alors,  la  partie  rigide  des  lames  pour  fer- 
meture  à  rideau  pour  meuble  ou  analogue  est  réalisée 
par  extrusion  d'une  matière  plastique  unique.  La  par- 
tie  rigide  des  lames  est  donc  d'une  couleur  unique 
dans  toute  sa  masse.  La  matière  plastique  choisie 
doit  être  de  bonne  qualité  afin  de  donner  un  beau  fini 
au  rideau,  ce  qui  conduit  à  des  coûts  importants  de 
matière  première. 

Cette  exigence  de  fini  est  en  effet  déterminante 
pour  des  meubles  ou  analogue,  d'autant  que  le  client 
ou  l'utilisateur  peut  les  voir  ou  les  examiner  en  étant 
à  proximité. 

Par  ailleurs,  il  est  souhaitable  que  la  gamme  de 
coloris,  en  matière  de  meuble  ou  analogue  soit  la  plus 
large  possible.  Ce  qui  est  source  de  complication. 

On  connaît  des  documents  DE-A-41  01  727  et 
DE-A-30  44  949  des  lames  de  rideaux  pour  recouvre- 
ment  de  piscine  constituées  par  coextrusion  de  deux 
matériaux,  la  partie  exposée  à  l'extérieur  étant  en  un 
matériau  à  haute  résistance  à  la  lumière.  Mais  le  pro- 
blème  de  coloris  et  de  coûts  ne  se  pose  pas  dans  de 
tels  cas.  Les  lames  considérées  par  ces  deux  docu- 
ments  ont,  du  fait  de  la  coextrusion  mise  en  oeuvre, 
une  structure  particulière  impropre  dans  le  cas  d'ap- 
plication  à  des  meubles  ou  analogue. 

La  présente  invention  est  spécialement  destinée 

aux  lames  de  rideaux  du  type  pour  meuble  ou  analo- 
gue.  Elle  vise  donc  à  pallier  les  inconvénients  relatifs 
aux  lames  de  rideaux  de  ce  type. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  une  lame  profilée 
5  pour  fermeture  à  rideau  pour  meuble  ou  analogue  du 

type  en  matière  plastique  extrudée,  comportant  au 
moins  un  module  à  section  droite  transversale  poly- 
gonale  fermée,  ledit  module  comportant  deux  parois 
principales  et  deux  parois  transversales  auxquelles 

10  sont  associés  des  moyens  d'accrochage,  respective- 
ment  mâle  et  femelle,  deux  moyens  d'accrochage 
mâle  et  femelle  de  deux  lames  voisines  pouvant  coo- 
pérer  à  rotation  relative  l'un  par  rapport  à  l'autre  de 
manière  que  les  deux  lames  puissent  se  trouver  dans 

15  deux  positions  extrêmes  respectivement  une  position 
fermée  où  seulement  l'une  de  leurs  parois  soit  leur  pa- 
roi  principale  est  destinée  à  être  visible  lorsque  le  ri- 
deau  est  à  l'état  fermé  ou  pour  la  partie  fermée  du  ri- 
deau  tout  en  étant  adjacente  aux  parois  principales 

20  correspondantes  des  lames  adjacentes  et  une  posi- 
tion  ouverte  caractérisée  par  le  fait  que  la  lame  est 
réalisée  par  coextrusion  de  deux  matières  plastiques 
différentes,  la  première  matière  plastique  concernant 
la  partie  visible  de  la  lame  en  position  ouverte,  tandis 

25  que  la  seconde  matière  plastique  concerne  le  reste 
de  la  lame. 

Selon  d'autres  caractéristiques,  la  partie  de  la 
lame  réalisée  avec  la  première  matière  plastique  est 
essentiellement  constituée  de  la  paroi  principale  visi- 

30  ble  et  les  amorces  attenantes  des  parois  transversa- 
les. 

La  partie  de  la  lame  réalisée  avec  la  première  ma- 
tière  plastique  comprend  la  paroi  principale  visible  et 
les  parties  attenantes  visibles  à  l'état  ouvert. 

35  La  première  matière  plastique  constitue  toute 
l'épaisseur  de  la  partie  visible  de  la  lame  en  position 
fermée. 

La  première  matière  plastique  constitue  une  par- 
tie  seulement  de  l'épaisseur  de  la  partie  visible  de  la 

40  lame  à  savoir  celle  tournée  vers  l'extérieur. 
La  première  matière  plastique  est  en  matériau 

noble  et  la  seconde  matière  plastique  est  en  matériau 
économique,  notamment  de  récupération. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  le  moyen  d'accro- 
45  chage  mâle  comprend  un  cylindre  relié  rigidement  à 

une  paroi  transversale  sensiblement  vers  le  bord  de 
la  paroi  principale,  par  un  bras  incurvé  prolongeant  la 
paroi,  un  décrochement  la  séparant,  une  potence 
étant  attenante  au  bras  à  l'opposé  du  décrochement, 

50  un  espace  libre  semi  annulaire  existant  entre  le  cylin- 
dre  et  la  paroi  ainsi  que  le  bras;  le  moyen  d'accrocha- 
ge  femelle  comprend  un  secteur  de  cylindre  ouvert  de 
forme  sensiblement  complémentaire  à  celle  de  l'es- 
pace  libre  semi  annulaire;  la  paroi  principale,  le  décro- 

55  chement,  le  bras  et  au  moins  l'amorce  de  la  paroi 
transversale  étant  réalisés  au  moins  pour  leurface  vi- 
sible  tournée  vers  l'extérieur  dans  la  première  matiè- 
re  plastique  noble. 
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Dans  ce  mode  de  réalisation  au  moins  la  paroi 
principale,  la  paroi  transversale,  la  potence,  le  cylin- 
dre,  une  partie  substantielle  de  la  paroi  transversale, 
et  le  secteur  de  cylindre  ouvert  du  moyen  femelle  sont 
réalisées  dans  la  seconde  matière  plastique  écono- 
mique,  notamment  de  récupération. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  la  lame 
comporte  un  ou  plusieurs  modules  chacun  de  section 
droite  transversale  trapézoïdale  et  une  ou  plusieurs 
bandes  de  liaison  de  deux  modules  voisins;  les 
moyens  d'accrochage  mâle  comprennent  un  cylindre 
relié  à  une  paroi  transversale  par  une  bande  de  liai- 
son;  les  moyens  d'accrochage  femelle  comprennent 
un  cylindre;  la  ou  les  parois  principales  étant  réalisées 
en  matériau  noble  au  moins  pour  leur  partie  visible,  de 
même  que  au  moins  les  amorces  des  parois  transver- 
sales  tandis  que  le  reste  de  la  lame  est  réalisé  en  un 
matériau  économique,  notamment  recyclé. 

En  utilisant  deux  matières  différentes  pour  la  fa- 
brication  des  lames,  on  peut  réduire  les  coûts  en  ré- 
servant  une  matière  première  noble  donnant  un  bel 
aspect  pour  les  parties  visibles  et  une  matière  plasti- 
que  économique  pour  toutes  les  autres  parties,  y 
compris  les  moyens  d'accrochage. 

De  manière  avantageuse  et  écologique,  on  choi- 
sit  des  matières  plastiques  de  récupération  comme 
matière  plastique  économique,  ce  qui  permet  de  ré- 
duire  encore  les  coûts  et  de  réutiliser  les  chutes  de 
matériau. 

L'invention  concerne  aussi  un  meuble  compor- 
tant  une  ouverture  destinée  à  être  fermée  par  un  ri- 
deau  mobile,  formé  par  les  lames  assemblées  entre 
elles,  les  lames  se  trouvant  dans  l'ouverture  étant  en 
position  fermée  et  celles  situées  en  dehors  de  l'ou- 
verture  et  invisibles  en  position  ouverte  ou  fermée. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  des- 
cription  qui  va  suivre,  donnée  à  titre  d'exemple  non  li- 
mitatif  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversale 
d'une  première  forme  de  lame  selon  l'inven- 
tion, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale 
d'une  deuxième  forme  de  lame  selon  l'inven- 
tion, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  transversale 
d'une  troisième  forme  de  lame  selon  l'inven- 
tion, 

-  la  figure  4  est  une  vue  frontale,  en  élévation, 
schématique  d'un  meuble  comportant  un  ri- 
deau  selon  l'invention  représenté  fermé  sur  la 
demie-vue  gauche  et  ouvert  sur  la  demie-vue 
droite, 

-  la  figure  5  est  une  vue  schématique  en  coupe 
par  un  plan  vertical  selon  la  ligne  V-V  de  la  fi- 
gure  4  illustrant  le  meuble  et  le  rideau  dont  il  est 
pourvu, 

-  la  figure  6  et  la  figure  7  représentent  deux  la- 

mes  adjacentes,  en  section  droite  transversa- 
le,  respectivement  en  position  dite  fermée  et 
dite  ouverte. 

La  lame  représentée  en  coupe  à  la  figure  1  est 
5  formée  d'un  module  1  ,  creux,  de  section  droite  trans- 

versale  de  forme  générale  polygonale  ou  pseudo  po- 
lygonale  comportant  deux  parois  principales  10,  11 
reliées  de  part  et  d'autre  par  deux  parois  transversa- 
les  13,  14. 

10  La  paroi  1  0  définit,  s'agissant  de  sa  face  extérieu- 
re  la  partie  visible  de  la  lame  lorsqu'elle  est  incorpo- 
rée  dans  un  rideau  50  de  lames.  La  paroi  10  est  sen- 
siblement  plane.  La  paroi  11,  sensiblement  parallèle 
à  et  écartée  de  la  paroi  10,  présente  dans  la  réalisa- 

is  tion  représentée  un  profil  à  convexité  tournée  vers 
l'intérieur  du  module  1. 

Les  parois  transversales  13,  14  forment  égale- 
ment  celles  de  la  lame.  Elles  présentent  également  un 
profil  général  à  convexité  tournée  vers  l'intérieur  du 

20  module  1  . 
Chacune  des  parois  transversales  14,  13  de  la 

lame,  et  donc  du  module  1  ,  comporte  en  regard  de  sa 
partie  médiane  un  moyen  d'accrochage,  respective- 
ment  mâle  2  et  femelle  3. 

25  Le  moyen  d'accrochage  mâle  2  comprend  un  cy- 
lindre  fermé  d'axe  parallèle  à  l'axe  longitudinal  du  mo- 
dule  1  (c'est-à-dire  perpendiculairement  au  plan  du 
dessin).  Ce  cylindre  fermé  2  est  relié  mécaniquement 
et  rigidement  à  la  paroi  transversale  14,  sensiblement 

30  vers  le  bord  de  la  paroi  principale  10,  par  un  décro- 
chement  23a,  court,  dirigé  vers  la  paroi  11  et  sensi- 
blement  perpendiculaire  à  la  paroi  10.  Le  cylindre  2 
est  relié  également  par  un  bras  23  qui  est  dirigé  vers 
l'extérieur  du  module  1  suivant  une  direction  générale 

35  sensiblement  parallèle  à  la  paroi  10.  Ce  bras  23  est 
incurvé  à  concavité  tournée  du  côté  de  la  paroi  11  et 
est  situé  en  prolongation  de  la  paroi  14,  le  décroche- 
ment  23a  les  séparant.  Enfin,  le  cylindre  2  est  relié  par 
une  potence  24  attenante  au  bras  23,  à  l'opposé  du 

40  décrochement  23a.  La  potence  24  est  dirigée  vers 
l'angle  de  la  paroi  transversale  14  et  de  la  paroi  11 
ainsi  que  vers  l'axe  du  cylindre  2. 

La  paroi  14,  comme  le  bras  23,  sont  incurvés  au- 
tour  de  l'axe  du  cylindre  2  lequel  leur  est  donc  coaxial. 

45  De  plus,  il  existe  entre  le  cylindre  2  et  la  paroi  14  ainsi 
que  le  bras  23  un  espace  libre  semi  annulaire  fermé 
d'un  côté  par  la  potence  24  et  ouvert  du  côté  opposé. 

Le  moyen  d'accrochage  femelle  3  comprend  un 
secteur  de  cylindre  ouvert,  de  forme  sensiblement 

50  complémentaire  à  celle  de  l'espace  libre  semi  annu- 
laire  entourant  le  cylindre  2.  Une  partie  du  secteur  de 
cylindre  est  formée  par  une  portion  25  de  la  paroi  1  3. 
L'ouverture  du  cylindre  3  est  dirigée  vers  le  prolonge- 
ment  de  la  paroi  10. 

55  En  outre,  le  cylindre  3  est  relié  à  la  paroi  trans- 
versale  1  3,  vers  le  bord  de  la  paroi  1  0,  en  premier  lieu 
par  un  premier  tronçon  27a  de  la  paroi  13,  de  forme 
complémentaire  à  celle  du  bras  23  et  dans  la  même 
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direction.  Et,  en  deuxième  lieu,  par  un  deuxième  tron- 
çon  28a,  attenant  au  premier  tronçon  27a  et  de  forme 
complémentaire  à  celle  de  la  potence  24  et  selon  une 
même  direction.  Le  deuxième  tronçon  28a  est  atte- 
nant  à  la  portion  25  de  la  paroi  13.  Cette  portion  25 
est  reliée  à  la  paroi  principale  11  par  un  troisième  tron- 
çon  26  de  la  paroi  13,  qui  est  incliné  sur  la  paroi  11 
pour  former  avec  elle  un  angle  obtus.  Le  troisième 
tronçon  26  est  donc  dirigé  sensiblement  vers  l'axe  du 
cylindre  3. 

On  observera  que  les  moyens  d'accrochage 
mâle  et  femelle  2,  3  sont  d'un  type  tel  que  deux  lames 
voisines  assemblées  l'une  à  l'autre  par  ces  moyens 
d'accrochage  coopérant  l'un  à  l'autre  peuvent  pivoter 
de  façon  relative  l'une  par  rapport  à  l'autre  autour  de 
l'axe  commun  des  moyens  d'accrochage  2,  3  sans 
possibilité  de  coulissement  relatif  l'une  par  rapport  à 
l'autre  le  long  d'un  axe  orthogonal  à  l'axe  commun 
des  moyens  d'accrochage  2,  3. 

Deux  lames  voisines  peuvent  se  trouver  l'une  par 
rapport  à  l'autre  dans  deux  positions  extrêmes. 

Dans  la  position  dite  fermée  des  lames  (figure  6), 
deux  lames  voisines  ont  leurs  deux  parois  10  copla- 
naires  et  adjacentes.  La  partie  visible  des  lames  est 
alors  formée  parles  parois  principales  10  et,  plus  par- 
ticulièrement,  leurs  faces  extérieures.  La  partie  visi- 
ble  comprend  aussi  les  bords  des  parois  13,  14  immé- 
diatement  adjacents  aux  parois  10.  Cette  position 
des  lames  correspond  notamment  à  l'état  fermé  du  ri- 
deau  ou  à  la  portion  de  rideau  à  l'état  fermé. 

Dans  la  position  dite  ouverte  des  lames  (figure  7), 
deux  lames  voisines  ont  leurs  deux  parois  10  incli- 
nées  l'une  par  rapport  à  l'autre.  Cette  position  corres- 
pond  à  la  ou  aux  portions  enroulées  du  rideau. 

Les  portions  enroulées  du  rideau  donc  les  lames 
correspondantes  sont,  dans  le  meuble  réalisé,  invisi- 
bles  ou  quasiment  invisibles. 

Les  lames  décrites  sont  destinées  à  être  assem- 
blées  par  coopération  des  moyens  mâle  et  femelle  2, 
3  pour  former  un  rideau  50,  mobile.  Ce  rideau  présen- 
te  les  lames  avec  leuraxe  longitudinal  horizontal  (cas 
de  figure)  ou  vertical  (non  représenté).  Le  rideau  50 
est  destiné  à  fermer  l'ouverture  51  du  meuble  52.  A 
cet  effet,  il  est  prévu  des  glissières  53.  Ces  glissières 
53  définissent  une  partie,  dans  l'ouverture  51,  où  les 
lames  assurent  la  fermeture  et  sont  en  position  fer- 
mée.  Un  coude  54  des  glissières  est  masqué  par  une 
partie  55  du  meuble.  Les  glissières  53  comportent 
aussi  une  partie,  masquée,  située  sous  la  prtie  55  si- 
tuée  à  proximité  d'un  rouleau  d'enroulement  56.  Sur 
le  coude  54  et  le  rouleau  56,  les  lames  sont  en  posi- 
tion  ouverte.  Mais  elles  sont  alors  invisibles. 

La  paroi  10,  et  éventuellement  le  bras  23,  est 
(sont)  réalisé(s)  dans  un  premier  matériau,  tandis  que 
le  reste  de  la  lame,  y  compris  les  moyens  d'accrocha- 
ge  2,  3,  est  réalisé  dans  un  autre  matériau. 

En  outre,  on  peut  prévoir  un  léger  débordement 
dudit  premier  matériau  au-delà  de  la  partie  visible  à 

l'état  ouvert  afin  d'éviter  toute  démarcation  visible 
des  deux  matériaux. 

On  peut  ainsi  réserver  un  matériau  noble  à  la  par- 
tie  visible  de  la  lame  en  position  fermée,  à  laquelle  il 

5  est  nécessaire  de  donner  un  fini  de  grande  qualité. 
Cette  partie  peut  être  de  la  couleur  voulue. 

Le  reste  de  la  lame  demeurant  non  visible  y 
compris  dans  le  meuble  réalisé  est  quant  à  lui,  fabri- 
qué  dans  un  matériau  moins  noble,  donc  plus  écono- 

10  mique.  Cette  partie  peut  être,  le  cas  échéant,  d'une 
couleur  neutre. 

Afin  de  respecter  l'environnement,  on  peut  utili- 
ser  pour  le  reste  de  la  lame  des  matières  plastiques 
de  récupération. 

15  Les  deux  matériaux  constituant  respectivement 
la  partie  visible  et  la  partie  non-visible  de  la  lame  sont 
coextrudés  dans  une  filière  pour  réaliser  la  lame  en 
une  seule  opération. 

Sur  le  dessin,  les  deux  matériaux  sont  séparés 
20  par  des  traits  interrompus  4,  5,  6  localisés  comme  re- 

présenté. 
Suivant  le  mode  de  réalisation  à  la  figure  1  ,  le  ma- 

tériau  noble  est  utilisé  pour  réaliser  la  partie  visible 
dans  toute  son  épaisseur. 

25  II  est  bien  entendu  possible  de  réduire  encore  les 
quantités  de  matériau  noble  utilisées  en  ne  formant 
dans  ce  matériau  noble  qu'une  pellicule  plus  ou  moins 
épaisse  sur  la  face  externe  de  la  partie  visible  de  la 
lame. 

30  La  figure  2  représente  une  lame  comportant  deux 
modules  1a,  1b,  chacun  de  section  droite  transversa- 
le  trapézoïdale  ou  pseudo  trapézoïdale  et  de  dimen- 
sions  générales  sensiblement  identiques. 

Chacun  de  ces  modules  1a,  1b  comprend  deux 
35  parois  principales  10,  11  sensiblement  planes,  for- 

mant  respectivement  la  grande  base  et  la  petite  base 
de  la  section  trapézoïdale. 

Ces  parois  principales  10,  11  sont  limitées  par 
deux  parois  transversales  13a,  13b  et  14a,  14b  qui 

40  sont  formées  chacune  de  deux  tronçons,  à  savoir  un 
premier  tronçon,  court,  attenant  et  sensiblement  per- 
pendiculaire  à  la  grande  base  10,  et  un  second  tron- 
çon  ,  plus  long,  attenant  au  premier  et  à  la  petite  base 
11  tout  en  formant  avec  elle  un  angle  obtus. 

45  A  l'endroit  de  la  jonction  entre  le  premier  et  le  se- 
cond  tronçons,  les  parois  transversales  13a  et  13b 
des  modules  1a  et  1b  comprennent  une  rainure  12a, 
12b  destinée  à  recevoir  une  nervure  15a,  15b  en  sail- 
lie  de  forme  complémentaire  située  à  l'endroit  de  la 

50  jonction  entre  le  premier  et  le  second  tronçon  des  pa- 
rois  transversales  14a  et  14b. 

Les  modules  1a,  1b  sont  reliés  par  leurs  parois 
transversales,  respectivement  14a,  13b,  par  une  ban- 
de  de  liaison  souple  et  inextensible  41  reliant  les  an- 

55  gles  formés  par  la  paroi  transversale  14a  et  la  petite 
base  11  du  module  la  d'une  part,  et  la  paroi  transver- 
sale  13b  et  la  petite  base  11  du  module  1b  d'autre 
part. 

4 



7 EP  0  669  445  A1 8 

La  bande  41  est  de  longueur  sensiblement  égale 
à  la  différence  entre  la  longueur  de  la  grande  base  10 
et  celle  de  la  petite  base  11  du  module  1a,  1b,  corres- 
pondant  à  l'écartement  entre  les  parois  13b,  14a.. 

En  outre,  dans  la  position  fermée  des  lames,  les 
grandes  bases  10  des  deux  modules  1a,  1b  sont  en 
appui  l'une  contre  l'autre  par  un  de  leur  bord  du  fait 
d'une  part,  de  la  forme  particulière  des  parois  trans- 
versales  14a  et  13b  et  d'autre  part,  de  l'encastrement 
des  nervure  15a  et  rainure  12b  des  parois  14a  et  13b. 

Les  parois  13a  et  14b  des  modules  1a  et  1b  op- 
posées  aux  parois  14a  et  1  3b  reliées  par  la  bande  41  , 
correspondent  aux  parois  transversales  de  la  lame  1  . 
De  plus,  les  parois  10  des  modules  1a,  1b  et  leur  face 
extérieure  sont  la  partie  visible  de  la  lame  dans  le 
meuble. 

Chacune  des  parois  transversales  13a,  14b  de  la 
lame  comporte  un  moyen  d'accrochage,  respective- 
ment  femelle  32  et  mâle  22. 

Le  moyen  d'accrochage  mâle  22  comprend  au 
moins  une  portion  de  cylindre  d'axe  parallèle  à  l'axe 
du  module  1b,  c'est-à-dire  perpendiculairement  au 
plan  du  dessin.  Cette  portion  de  cylindre  22  est  reliée 
à  la  paroi  transversale  14b  à  l'angle  de  la  petite  base 
11  du  module  1b  par  une  bande  de  liaison  souple  et 
inextensible  42  prolongeant  la  petite  base  11. 

Le  moyen  d'accrochage  femelle  32  comprend  un 
cylindre  ouvert,  de  forme  sensiblement  complémen- 
taire  à  celle  de  la  portion  de  cylindre  22,  et  dont  l'ou- 
verture  est  dirigée  dans  l'angle  de  la  petite  base  11 
du  module  1b  et  de  la  paroi  transversale  13a.  Cette 
ouverture  est  inclinée  par  rapport  à  la  petite  base  11  . 

Comme  indiqué  par  les  traits  interrompus  7  et  8 
à  la  figure  2,  la  lame  peut  également  être  fabriquée 
en  utilisant  deux  matières  plastiques  différentes, 
l'une  noble  pour  la  partie  visible  et  l'autre  moins  noble 
et/ou  de  couleur  différente  pour  la  partie  non  visible. 
Et  ce  en  référence  à  la  lame  en  position  fermée. 

Dans  le  cas  de  la  figure  2,  dans  la  position  fermée 
des  lames,  la  partie  visible  correspond  aux  deux  pa- 
rois  principales  10,  c'est-à-dire  aux  deux  grandes  ba- 
ses,  des  deux  modules  1a,  1b  adjacents. 

On  peut  prévoir  également  un  léger  débordement 
du  matériau  noble  sur  les  parois  transversales  13a, 
14a  et  13b,  14b  des  deux  modules  1a,  1b  jusqu'aux 
rainures  12a,  12b  comprises. 

La  figure  3  représente  une  variante  de  réalisation 
de  l'invention  formée  d'une  lame  comportant  un  seul 
module  1c  de  section  transversale  sensiblement 
identique  à  celle  des  modules  1a,  1b  de  la  figure  2. 

Sur  ses  parois  transversales  13c,  14c,  qui  corres- 
pondent  à  celles  de  la  lame  1  ,  ce  module  le  comporte 
respectivement  une  rainure  12  et  un  moyen  d'accro- 
chage  femelle  32;  et  une  nervure  15  et  un  moyen 
d'accrochage  mâle  22.  Les  rainure  12  et  nervure  15 
sont  de  formes  complémentaires  et  sont  situées  sen- 
siblement  aux  mêmes  endroits  que  pour  les  modules 
1  a,  1  b  de  la  figure  2.  Il  en  est  de  même  et  respective- 

ment  pour  les  moyens  d'accrochage  femelle  32  et 
mâle  22. 

Les  traits  interrompus  9  et  19  indiquent  les  sépa- 
rations  entre  les  deux  matières  plastiques  coextru- 

5  dées. 
Dans  la  position  fermée  des  lames,  la  partie  visi- 

ble  correspond  à  la  paroi  principale  10. 

w  Revendications 

1.  Lame  profilée  pour  fermeture  à  rideau  pour  meu- 
ble  ou  analogue  du  type  en  matière  plastique  ex- 
trudée,  comportant  au  moins  un  module  (1)  à 

15  section  droite  transversale  polygonale  fermée, 
ledit  module  comportant  deux  parois  principales 
(10,  11)  et  deux  parois  transversales  (13,  13a, 
13b,  14,  14a,  14b)  auxquelles  sont  associés  des 
moyens  d'accrochage,  respectivement  mâle  (2, 

20  22)  et  femelle  (3,  32),  deux  moyens  d'accrochage 
mâle  et  femelle  de  deux  lames  voisines  pouvant 
coopérer  à  rotation  relative  l'un  par  rapport  à  l'au- 
tre  de  manière  que  les  deux  lames  puissent  se 
trouver  dans  deux  positions  extrêmes  respecti- 

25  vement  une  position  fermée  où  seulement  l'une 
de  leurs  parois  soit  leur  paroi  principale  (10)  est 
destinée  à  être  visible  lorsque  le  rideau  est  à 
l'état  fermé  ou  pour  la  partie  fermée  du  rideau 
tout  en  étant  adjacente  aux  parois  principales 

30  (10)  correspondantes  des  lames  adjacentes  et 
une  position  ouverte  caractérisée  par  le  fait  que 
la  lame  est  réalisée  par  coextrusion  de  deux  ma- 
tières  plastiques  différentes,  la  première  matière 
plastique  concernant  la  partie  visible  de  la  lame 

35  en  position  ouverte,  tandis  que  la  seconde  matiè- 
re  plastique  concerne  le  reste  de  la  lame. 

2.  Lame  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  la  partie  de  la  lame  réalisée  avec  la  première 

40  matière  plastique  est  essentiellement  constituée 
de  la  paroi  principale  visible  (10)  et  les  amorces 
attenantes  des  parois  transversales  (13,  13a, 
13b,  14,  14a,  14b). 

45  3.  Lame  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  la  partie  de  la  lame  réalisée  avec  la  première 
matière  plastique  comprend  la  paroi  principale  vi- 
sible  (10)  et  au  moins  les  parties  attenantes  visi- 
bles  en  position  fermée. 

50 
4.  Lame  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 

térisée  en  ce  que  ledit  premier  matériau  concerne 
toute  l'épaisseur  de  la  partie  visible  de  la  lame  en 
position  fermée. 

55 
5.  Lame  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  la  première  matière 
plastique  constitue  une  partie  seulement  de 

5 
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l'épaisseur  de  la  partie  visible  de  la  lame  à  savoir 
celle  tournée  vers  l'extérieur. 

6.  Lame  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  la  première  matière 
plastique  est  en  matériau  noble  et  la  seconde  ma- 
tière  plastique  est  en  matériau  économique,  no- 
tamment  de  récupération. 

7.  Lame  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  le  moyen  d'accro- 
chage  mâle  (2)  comprend  un  cylindre  relié  rigide- 
ment  à  une  paroi  transversale  (14)  sensiblement 
vers  le  bord  de  la  paroi  principale  (10),  par  un 
bras  (23)  incurvé  prolongeant  la  paroi  (14),  un  dé- 
crochement  (23a)  la  séparant,  une  potence  (24) 
étant  attenante  au  bras  à  l'opposé  du  décroche- 
ment  (23a),  un  espace  libre  semi  annulaire  exis- 
tant  entre  le  cylindre  (2)  et  la  paroi  (14)  ainsi  que 
le  bras  (23);  le  moyen  d'accrochage  femelle  (3) 
comprend  un  secteur  de  cylindre  ouvert  de  forme 
sensiblement  complémentaire  à  celle  de  l'espace 
libre  semi  annulaire;  la  paroi  principale  (1  0),  le  dé- 
crochement  (23a),  le  bras  (23)  et  au  moins  l'amor- 
ce  de  la  paroi  (13)  étant  réalisés  au  moins  pour 
leur  face  visible  tournée  vers  l'extérieur  dans  la 
première  matière  plastique  noble. 

8.  Lame  selon  la  revendication  7,  caractérisée  en  ce 
que  au  moins  la  paroi  principale  (11),  la  paroi 
transversale  (14),  la  potence  (24),  le  cylindre  (2), 
une  partie  substantielle  de  la  paroi  transversale 
(1  3),  et  le  secteur  de  cylindre  ouvert  du  moyen  fe- 
melle  (3)  sont  réalisées  dans  la  seconde  matière 
plastique  économique,  notamment  de  récupéra- 
tion. 

verture  (51)  sont  en  position  fermée  et  celles  si- 
tuées  en  dehors  de  l'ouverture  et  invisibles  en 
position  ouverte  ou  fermée. 
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9.  Lame  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  elle  comporte  un  ou 
plusieurs  modules  (1,  1a,  1b)  chacun  de  section  40 
droite  transversale  trapézoïdale  et  une  ou  plu- 
sieurs  bandes  de  liaison  (41)  de  deux  modules 
(1a,  1b)  voisins;  les  moyens  d'accrochage  mâle 
comprennent  un  cylindre  (22)  relié  à  une  paroi 
transversale  par  une  bande  de  liaison  (42);  les  45 
moyens  d'accrochage  femelle  comprennent  un 
cylindre  (32);  la  ou  les  parois  principales  (10) 
étant  réalisées  en  matériau  noble  au  moins  pour 
leur  partie  visible  en  position  fermée,  de  même 
que  au  moins  les  amorces  des  parois  transversa-  50 
les  tandis  que  le  reste  de  la  lame  est  réalisé  en 
un  matériau  économique,  notamment  recyclé. 

10.  Meuble  comportant  une  ouverture  (51)  destinée 
à  être  fermée  par  un  rideau  (50),  mobile,  formé  55 
par  les  lames  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  9  assemblées  entre  elles,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  les  lames  se  trouvant  dans  l'ou- 

6 
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